
1.,A GAZETTE MUNICIPALE DE MONTREAL OJ6 THE MUNICIPAI, GAZETTE OF MON

ErAr NO- 3.

Jugements rendus pendant l'année 1904.

Nos. Noms des Parties. ontant reclamié. jugement Remarques.pour

24olAdami, John George vs. Cité Jugement inteilocutoire .......... > ... ýJugement: ordonnant inioncti
2iooýAhuntsic (La Corporation d u 1 locutoir'e dernandee'

d') vs. Cité . . . . . . . do do ordonnant iniolirtIOn
2100 Ahulitsic' ýLa Corporation du Village locutoire demendée

d') vs. Cité . . . . . . . . . . . . du do ......... ordonnant érnissiOn deý r
22 Ahuiitsic, (La Corporation du Village gle nisi. ked') vs, Cité et Leclaire, Theophile . Injonction accordant requê . , cac-

donnant bref dwJ,,tre
utoIr'

et
tion interloC
Défenderesse tet

cause.
465 Baker, Louis Raymond vs. Cité, C. C. 75 .... ..... discontinuant cause
267 Beauchamp, Jos. C. et Weir, R. S. et frais. tie,

Cité . . . . . . . . . . . . . ýCertiorari ordonnant que brýý. ée
1117 Beauchamp, Moïse vs. Cité . . . . . .... ........ ordonnant norninat'

............. 

d'ue

1117 Beauchamp, Moïse vs. Cité . . . $155 00 contre la Défenderesse"
3310 Beauregard, Louis E. et al vs. Coch- ýrane, Peter, C. C. Sommaire . . . 13 15 13 15 contre le Défc1Idcu'ý

13932ýBertrand, Ursule vs. Cité, C. C. 99 99 ............. renvoyant action av c

pens.
14354 Boulerice, Julien vs. Cité, C. C. . . . Il 62 Il 12 contre la DéfendPrÜs$cý
5787 Brault, Domina vs. Cité, C. C 50 00 20 00 contre la Défenderesse

Brabant, Albina, vs. Cité, (in' f» rm.
patiperis) 3,000 00 .............. renvoyant requêtc,26z)o Brennan, Dame Margaret vs* i « é et, tiW eir, R. Sý et al ........................ ...... . ...... maintenant lnsc'r!P

droit et renvoya
av c dépens.

2069 Brosseau, Ulric vs, Cité . . . . . . . 430 80 ............. accordant motion Pour'
225 Carpentier, Théo. et Lapointe, George trancher allégué-et Weir, R. S., Son Honneur le Re- Wcorder . . . . . . . . .. . . .Ceitiorari ............. cassant bref de143 Ex parte Cité et Abords du Pont avec dépens.,,,

W ellington . . . . . . . . .. . > ....................... ...... ... re po r
53 Cité et Cantin, Jos. Benning et al, C. nvoyant reqUen, îr4ý1-

niolgation, Saý CteSuprême 31,519 06 ........ renvoyant aPPe'
2111 Cité vs. Commissairés du Hàvre de Ïý1 .pensMontréal (les) . . . . . . 137,065 00 retiraýt acionCité et Gordon, Wm. Dunloy èsqual, pens sauf recOtlr$'C. B. . . . . . . . . . . . . . . 18,850 42 confirmant Celui 2w _ - ....... ..... cour supérieure

7 Cité et Gordon, Wm. Dunlop èsqual, pens.C. B. 18,850 42 accordant reqtlête.pap
Ex parte Cité et inv*es'tig*a'tio'n* de' la' Pei à cour >409, Police . . . . . . . . . . . _ ... . . . ... 1 ýtc Pd...... ..... accordant reqle

409 Ex parte Cité et Investigation de la 1 vestigation-
Police ... ............. adjugeant sur Mqû4m

Cité et Compagnie de chemin de fer taxer frais. 1*urbain de Montréal (La), C. Sup, 21,050 87 ... accordant l'appel àlwg'
gens.389 Ex parte Cité et rue Amherst . . .. ......................... ........ .... nommant c0n"01 pav389 Ex parte Cité et rue Amherst ... .......... ............. accordant reqUet
extension de déL£iý ý, - , ", '389 Cité et rue Amherst et Clark, Wm . ........................ ............. ordonnant Preuve
faire'droit.324 Ex parte Cité et rues Bélanger et al ........... ............ ...... » ...... accordant requete gour

mologation.
31 Cité et rue Johnston ..................... ............. accordant

gmoigation.
3531 Cité et rue Notre-Dame est ........................ ............. nommant conltni0ealre
353 Cité et rue Notre-Dame est ............ ........... renvoyant raPP0rý

commis pour rec"'c 1
353ý Cité et rue Notre-Dame est .............. renvoyant objecte Polir

cordant requêt'
moigation de l"Pporf

353ý Cité et rue Notre-Dame est ............. ....... ............. re= s requête
aires (3).

révision de ta
353 Cité et rue Notre-Dame est frais, Uret Brown Jos et al . . ...... .................. ............. accordant reqllête po Il
353 et rue kot, 

Il
cité e-Dame est, tirer deniers.

et Chartier, J. P. . ........................ ............ accordant requête pevr
353 Cité et rue Notre-Dame est tirer deniers-

et Comm. des Soeurs dei
S. S. N. N. de Jésus et e 00
Marie. pour.tir

........................ ............. 
accordant requête

tirer denier&-


